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1641 Januar 2 . , Saint - Germain - en - Laye
"EXTRAICT DES REGISTRES . . . [DES FRANZ. ] CONSEIL D' ESTAT"

"Sur ta Proposition faicte au Roy [Ludwig  XIII . J estant en son Conseil,

au Nom des Seigneurs . . . [Bürgermeister , Schultheissen , Landarrmànner und Rate]

des Cantons des ligues de suisse & alliez [=Zugewandten ] , Que désirants Conti¬

nuer & deumeurer dans La bonne & sincere affection qu ' ils ont Tousiours eue

a ta france par l ' antienne alliance de Long Temps Contractée avec les def-

functs Roy s , & qui fut Renouvetlee avec Eux 3 par le deffunct Roy Henry te grand

[=H e i n r i c h IV . ] pere due Sa Ma. ^8 . . . en L ' annee 1602 , Jt se seroyent

depuis plusieurs années Jusques a présent Contentez des escuses & remises a

Eux données de Temps en Temps par tes directeurs des finances de sa Ma' 6 &

de ses Ambassadeurs en leurs pays 3 en La poursuitte qu ’itz ont faict et faict

faire en son Conseil pour estre payez des . . . [ 120Û000 ] Livres annuetz a eux

promis & accordez par Ledict Renouvellement d ’alliance 3 dont Jts scavent que

te principal subject de Ce retardement a este Causé par tes grandes affaires

qui se sont rencontrées dans son Royaume [ - Hugenottenkriege - ] & hors Jceluy

[ - Krieg gegen das Rom. Reich und Spanien - ] qui ont obligé sa Ma a plusieurs

S excessives despences , et prenant part Lesdits seigneurs des Cantons au main¬

tien & Conservation de son Estat 3 Jts se seroyent advisez de Rechercher & Trou¬

ver quelque personne de qualité qui leur peut produire un moyen Extraordinaire,

sy puissant & dont n ’auroit esté faict estât ecditz déclaration , ny arrestz,

donnez sur Ceste proposition , Que sans Charger tes finances ordinaires de Sa

Ma' 8 Jt pust suffire non seulement au payement & acquict par chascun an des

dictes . . . [ 1200000 ] livres , Mais aussy pour subvenir aux despences & advan-
~bê

ces a faire pour Le Rétablissement & Traittes des sets de Sa Ma dans ledict

pays de ta Suisse & leurs alliez suivant La proposition Contenue es articles

présentez en son Conseil par Le Sieur Anthoine dusoulier [- du Soulier]

en Conséquence de L ’arrest , qui tuy en a esté expedie te . . . [ 18] 8 Juin 1639,
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et d 'autant qu 'un advis de Telle Jmportance par Eux Recouvert , ne s 'est pu
descouvrir ny s 'en asseurer sans Le Recognoistre selon sa Valleur , Lesdits
seigneurs se seroyent obligez (en le Recepuant) d 'obtenir de Sa Ma'8 Qu 'il luy
pleust permettre &ordonner Que des deniers qui proviendront dudict moyen ex-
traordinaire Que le S [Louis L'Argentier ] Baron de chapelaine  du¬
quel Vient Ledict advis fust payé <§ Rembourcé des sommes qui se Trouveront luy

• * * · ·estre légitimement deues par Sadicte Ma suivant la vérification Que en sera
faicte par les Sieurs Commissaires nommeza Cest effaict Corme partyes par luy
Cydevant payées &advancees pour affaires <S services Jmportants a L'estât , Le-
quel Rembourcement sa Ma permettra estre pris sur les deniers provenants
des Trois premières années esgallement & Concurrarment avec La partye annuel¬
le de . . . [1200000] Livres a payer ausdicts seigneurs des Cantons par ordon¬
nances de Comptant, et que sur Le Restant qui proviendra dudict moyen pendant
lesdictes Trois premières anneez, se prendra pour partye du fondz necessaire
audict Restablissement de L'Jntroduction , Qui sera parfoumy La quatrième an¬
née sy besoing est suivant les articles qui en seront accordez & arrestez au¬
dict dusoulier et du surplus dudict moyen Lesdittes parties payées &acquit-

~bôtees sera porté & foumy aux Coffres des menus plaisirs de Sa Ma pour en
~bepayer en chascune annee de quartier en quartier par ordre de Sadicte Ma La-

ditte somme de . . . [1200000] Livres destinee au payement ordinaire des Seig¬
neurs desdicts Cantons &alliez , sans que le fonds destiné a Touttes les par¬
tyes Cydessus puisse estre aucunnement diverty pour quelque Considération qui
puisse naistre &arriver dans le Royaume Requérant en suitte Lesdicts Seigneurs
S alliez , Que pour Confirmer &affermir la bonne Jntension que Sa Ma*'6 a Tous-
iours eue, & veut Continuer envers Eux, de garder &faire observer Jnviolable-
ment sa parolle Elle soit . . . [insérée ] au bas du Traitté dudict dernier Re¬
nouvellement d ’alliance , et y énoncer expressément Que le premier article de
L’estât de la despence de ses menus plaisirs procédant dudict Moyen sera de
ladicte somme de . . . [1200000] Livres &payee de quartier en quartier ausdicts
Seigneurs des Cantons Suisses par ordonnance de Comptant sans estre aulcunne-
ment divertye et pour parvenir a L’execution dudict moyen, Jl sera délivré
audict . . . Chapelaine Commission generalle portant pouvoir de nommer& Com¬
mettre Telles personnes qu ’il advisera Tant pour L’establiss ement dudict moyen
Que pour La Recepte a faire des deniers qui en proviendront , et que pour les
fraitz d ’Jcelle &droict d ’advis Jl luy sera accordé Trois sols pour Livre,
et que Tous . . . déclarations arrestz , ordonnances de Comptant lettres de Ca¬
chet &autres Expéditions necessaires soyent déclarées pour Cest effaict audict

sé
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JTi
S de Chapelaine , Le Roy estant en son Conseil , ayant esgard a la proposition

des Seigneurs des Cantons de Suisse & Leurs alliez dans lesdicts pays , 6 dé¬

sirant leur donner Tout Contentement a ordonné & ordonne Que des deniers qui

proviendront du moyen extraordinaire qu ' ils proposeront ou fairont proposer

a Sa Ma' 8 , et qui sera Jugé raisonnable & recepuable par son Conseil Jl en

sera pris par chascun an a L ' advenir La Moitié pour employer aux payements or¬

dinaires qui avoyent aecoustumê estre faicts annue llemenent dans leurs dits

pays par les ' ordonnances de ses ambassadeurs [ - bis zum 28 . Januar 1641 war

Frankreich bloss durch den Chargé d ’affaires , Jacques de Stavay - Mol-

l ο n d i n vertreten , diesem sollte Jacques Le Fèvre de Caumartin

folgen - ] , un quart és trois premières années esgalement par chascune d ’Jcel-

les 6. Concurremment avec lesdictes sommes destinées au payement ordinaire des-

dicts Seigneurs des Cantons & alliez , pour Ce qui se Trouvera Légitimement deüb

par Sa Ma!' 6 audict . . . Baron de Chapelaine dont La Liquidation & veriffication

sera faicte par les Commissaires desputtez a Cest effaict , et en Conséquence

des ordonnances de fonds necessaires pour son payement a luy délivrées , et un

quart desdicts deniers pendant lesdictes Trois premières années pour partye

des despences & advances a faire pour Le Retablissement de L ’Jntroduction des

sels de Sa Ma -dans Lesdicts pays de Suisse , en Cas que Sa Ma Juge Ladicte

Jntroduction Necessaire pour le bien de son service , sinon le quart dudict

Moyen extraordinaire pendant lesdictes Trois premières années , 6 La moitié

après lesdictes Trois années sera porté & remis a [ la caisse de ] L ’espargne

[à Paris ] pour Les despences de L ’estât , sans que le fondz qui doibt estre

employé au payement de Touttes les partyes Cy dessus mentionnées puisse estre

diverty pour Quelque Cause & occasions que Ce soit , et pour Confirmer et af¬

firmer la bonne Jntention que Sa Ma!' 6 a envers lesdicts Seigneurs des Cantons

de garder & faire Jnviolablement observer sa parolle Sa Ma' 6 ordonne qu ’il

soit mis & Jnceré au bas du Traitté faict dudict dernier Renouvellement d ’al¬

liance , Que la première moitié de Ce qui Reviendra Annuellement dudict moyen

extraordinaire sera payé par chascun an de quartier en quartier Comme dit est

ausdicts Seigneurs des Cantons sans Que lesdicts deniers puissent estre diver-

tyes , et pour parvenir a L ' execution dudict moyen extraordinaire ordonne Sa-

dicte Ma' 6 Que Commission sera expediee & délivrée audict . . . de Chapelaine

portant pouvoir a luy de Commettre & subdeleguer Telles personnes qu ’il voudra

pour La Recepte des deniers dudict Moyen extraordinaire apres Que ledict advis

aura esté Jugé Recepuable par Le Conseil , a la charge d ’en demeurer par luy

Responsable et pour Tous fraitz de Recepte establissement de Commissaires &
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droict d ' advis Sa Ma' 8 Luy accorde Trois sols pour Livre de Ce qui proviendra

dudict moyen , a Retenir par ses mains pendant six ans , et pour L ' establissement

et execution dudict moyen , Tous ecditz , déclarations , arrestz Commissions or¬

donnances , lettres de Cachet , & autres expéditions necessaires luy seront a
is&

Ceste fin délivrées , faict au Conseil d ' estat Sa Ma y estant Tenu a . . .

signe [ Claude ] Bouthillier [Surintendant des finances ] "

"Collationné a son original par moy soubsigné Se . Jnterprete du Roy aux Li-
2

gués de Suisse J [ ean ] P [ hilippe , dit Philippe ] Wigier [= Vigier ] "

1 ) Interessanterweise schweigen sich bis in den Juli 1647 hinein die gedruck¬
ten EA über das franz . Meer - Salzgeschäft aus , vgl . auch AH 78/91.

2 ) Dessen Unterschrift s . unter AH 78/91

Beglaubigte Kopie , vermutlich 1645 von der franz . Ambassade dem am franz.
Salzgeschäft interessierten Zuger Stadt - und Amtsrat B e a t II . Zurlauben
zugestellt . - AH 78 , 314 - 317
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